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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement italien considère que cette réserve limite unilatéralement le 
champs d’application de la Convention et que, partant, elle est contraire à l’objet et au 
but de ce traité, à savoir la répression du financement des actes de terrorisme, où qu’ils se 
produisent et quels qu’en soient les auteurs. 

Ladite réserve est également contraire à l’article 6 de la Convention, aux termes du-
quel les États parties s’engagent à « adopte[r] les mesures qui peuvent être nécessaires, y 
compris, s’il y a lieu, d’ordre législatif, pour que les actes criminels relevant de la pré-
sente Convention ne puissent en aucune circonstance être justifiés par des considérations 
de nature politique, philosophique, idéologique, raciale, ethnique, religieuse ou d’autres 
motifs analogues ». 

Le Gouvernement italien rappelle que selon l’article 19 c) de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités, il n’est pas permis de formuler des réserves incompatibles 
avec l’objet et le but de la Convention. 

Le Gouvernement italien élève donc une objection à la réserve susvisée que le Gou-
vernement yéménite a formulée à l’égard de la Convention internationale pour la répres-
sion du financement du terrorisme. Cette objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vi-
gueur de la Convention entre l’Italie et le Yémen. 

 


